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LA CHAMBRE 

M. Sarrien dit qu'it avait présent* un fé
cond ameudement, complétant « lu i de 
M Berry, pour donner aux Conseiis géné
raux et muntei^aux la fticu Itédedéjrrrveravec 
l'fxcédent leurs contribuables. Cetamende-
ment est arcepté par la Commisson et le 
Ministre des Finances. 

L'orateur prie la Chambre de l'idopter. 
M. Cii l lanx dit que le texte d« cet amen

dement a été examiné avec soin II permet 
à toutes les assemblées locales de ne pas 
réserver pour leur budget in excédent 
inattendu et d'en faire bénéficier les contri
buables. 

M. Plichou voudrait savoi" si les princi
paux fictifs serviront de base pour une 
auuée ou pour les années suivantes. 

M Berteaux dit qu'il y a des départe
ments où les centimes départementaux et 
communaux ont^été réduit;. Les nouveaux 
centimes ont été. calculés >ur un principal 
réel. . . . 

En créant un principal lotir pour 1903 ne 
va-tron pas jeter un trouble. 

M Caillanx. — (Test facultatif ! 
M Berteaux rsaatsrbis le niunstre. 
M Caillaux dit qw ''est sur le second 

point signalé par M. Pliehon qu'il trouve un 
inconvénient ; il demande à la Chambre sur 
ce point de rétablir le t»xte primitif. La dis
position qu'on propose est en tous cas inap-
Plicabte pour l'année en cours Si on veut 

établir pour les années suivantes, il faut ré
server tes questions sur l e s contributions 
directes de 1908. 

M Plichon estim« qu'il faudrait disjoin
dre l'article 2 de l'amendement de M. Sar
rien qui propose de créer uu principal fictif 
en matière de contribution mobilière pour 
le calcul des centimes départementaux et 
communaux. 

M. b a l t e Bey demande qu'on permette à 
l'avenir de calculer l e s centimes départe
mentaux et communaux sur des principaux 
réels. 

L'article 1» de l'amendement Sarrien est 
adopté. 

M OalllanT demande la disjonction du 
paragraphe 2 de l'article 2 de cet amende
ment. 

Le paragraphe 1 " est adopté; le para
graphe 2 est disjoint; l'amendement ftey 
est refouasé. 

Les divers autres Articles 4e l'amendement 
Sarrien sont adoptes. 

L'article 2 de la lei des finances est voté. 
L'article 6, taxe des cigares de luxe, est 

réservé 
Les articles ? et 8 sont votes, ainsi qu'un 

amendement de M. Branet sur les rhums 
et genièvres. 

L'artiele 9 est adopté, ainsi qu'un amen
dement de M. Plichon sur la licence des 
brasseries. 

Les articles 10 et 11 sent disjoints. 
La séance est levée 1 • h. 40; séance ce 

Oatin, 9 h. 

LE SÉNAT~ 
M. atoaeetior exprime la crainte que la 

loi ainsi limitée ne rende pas les services 
qu'on était en droit d'en attendre. 

Après quelques observations de M. Pay-
tral. l'article additionnel modifié est adopté. 

Au moment où Je. Président met aux voix 
l'ensemble, M. Leliévre demande le retrait 
de l'urgence. • • 

Cette loi est trop importante pour qu'elle 
ne soit pus soumise à une deuxième délibé
ration. 

Malgré l'opposition de M. Raynal, le re
trait de l'urgence est voté par 186 voix 
contre 86. 

L'ensemble est voté i la demande du mi
nistre du commerce. 

Le Sénat fixe à jeudi la deuxième délibé
ration. 

La séance est levée i 6 h. 1/4. 

ÉCHOS^POUTIQU ES 

L a erdd l t aarrioole 
M. l'abbé Lemire vient de soumettre à la 

Chambre son rapport sur la proposition de 
loi tendant A modifier la loi du 21 mars 1899 
relative à l'institution des Caisses régionales 
de Crédit agricole mutuel. 

Ce rapport conclut à l'adoption d'un pro
jet de loi tendant i compléter la loi du 
31 mars 1899 comme suit : 

Les caisses régionales de crédit agricole 
mutuel sont tenues d'exiger des sociétés lo
cales adhérentes, le dépôt de leur bilan, de 
l'état détaillé de leurs créances actives et 
passives et des pièces justifiant l'emploi 
agricole des capitaux prêtés. 

Ce dénot sera fait chaque année au siège 
de la Caisse régionale 

Le refus d'effectuer ce dépôt entraînerait 
l'exclusion de la Société locale et l'exigibi
lité immédiate des créances se la ral tan 
régionale contre elle. 

L U aCANDALM •psjHflWT lUTaTg 

Lyon. —A le reprise de l'audience, à 2h . , 
a coin menée l'audition des experts qui ont 
vérifie les travaux de l'Hôtel de police. 

MM. Riotton et Chabanaes, architectes, 
ont été successivement entendus ; M. Gi
rard a vivement contesté leurs affirmations. 

On a entendu également le Docteur Guil-
leton. ancien maire de Lyon et divers autres 
témoins. 

La suite des débats a été renvoyé* à au-
«mrd'hui. 

m u n u o i 
Cherbourg. — I^es autorités maritimes 

ont été informées lelégraphiquemeol que le 
sloop Victarine du port de Cherbourg s'est 
jeté AU plein de m o t de Herm prés de Uuer-
nesev. 

on ignore ce que sont devenus les six 
fcommes d'équipage. 

CMtAND INOtUSMC 
Bufharest. — Ho très grand incendie s'est 

déclaré dans un réservoir contenant 7,3)0 
bec'olitres de pétrole. 

On compte jusqu'à présent 13 victimes, 
•es dégâts sont très importants. 

LA arruA-rioM KM T U N Q U W 
Constiintinople. — Les ambassadeurs de 

rraaee, d'Italie, d'Angleterre et de Hussie 
oui remis à la Porte uue noie eotswtits) 
protestant eootre les nombreuses diflcultés 
qu'on crée aux suiets CrétoèS dans le* af
faires de passe-ports et de lostice. 

La situation en Mandehoune empire Les 
dernières nuuv-lles s'ornaient de nombreu
se;; VTM (*'io"s pr-.'s de Vfmastir l.'ooibaS-
tadeui russe doit protester a uouveau. 

La population d'Erzeroum demande k 
émigrer en Russie pour échapper aux per
sécutions des Turcs et des Kurdes. . 

Le secrétaire de l'ambassade austro-hon
groise a été attaqué près de Constantinople 
par des soldats turcs. 

Un télégramme de Hong-Kong annonce 
que la situation est grave dans l'intérieur du 
Kouang-Si Les pirates se seraient emparés 
de Ping-Tcheou et auraient massacré plu
sieurs centaines de Chinois. 

PETIT CALENDRIER 
Samedi 8. — Balat Jeaa de Dieu, confes

seur. — Ador. : Lille (Pilles de la Charité, rue 
de la Rarre). ador. noct. 

Soleil : lever s h. 32, coucher 5 h. 51. — Lune : 
lever 5 h. % m., coucher 4 ht. 19 m. 

Dimanche 9. — IV* do Caréaae. — La-tare. 
— Ador. : Douai Sainte-Union (Saint-Joseph), 
Annceux. 

soleil : levers h. 30. coucher I h. • . — Lune : 
lever 5 li. 48 m , coucher 5 h 30 m. 

PASIMMEA1BM! 
Le tribunal d'Albertville, par un jugement 

dont il sera fait appel, a prononcé l'anunJt 
contre le« Supérieur et professeur* d'une école 
secondaire libre, et la fermeture de cette école. 

Nos lecteurs ont vu dans notre numéro d'hier 
le sommaire de ce jugement qui prétend appli
quer la lei centre les Congrégations religieuses. 

Cette école procure l'enseignement littéraire 
et scientifique i des enfants pauvres, ne touAe 
pas un centime aux caisses de l'Eut et elle vit. 

Comparez-ta aux lycées et collèges officiels. 
Ceux-ci sont peuplés d'enfants riches ou tout 

au moins de condition aisée. On y trouve aussi 
des boursiers, mais le budget se charge d'in
demniser les établissements de tous les frais 
qui résultent de la présence de ces élèves, ap
partenant, pour le plus grand nombre, i des 
familles de fonctionnaires. 

Malgré tous ces éléments de prospérité maté
rielle, l'Eut est obligé de combler chaque année 
un trou plus ou moins énorme dans la caisse 
de ces lycées et collèges. 

Empruntons qseiques détails au chapitre 
5ç» du budget de l'Instruction publique. 

Subvention pour insuffisance de recettes des 
externats des lycées, ô.sSo.ooo francs. Subven
tion pour insuffisance de recettes des internats 
des lycées, i .647.800 francs. 

Complément de traitement des fonctionnaires 
des lycées, 4.107.000 francs. 

Remises universitaires aux enfants des fonc
tionnaires des lycées, 388.56o fr. : se.: au toul, 
13.6S9.860 francs. 

Les lycées de Mies, qui n'existent que dans 
36 départements et où les élèves sont générale
ment rares, coûtent au budget 1.685.S64 fr. 79 : 
naturellement aucun ne fait ses frais. 

On sait à quelles critiques trop souvent jus
tifiées donne lieu l'internat des lycées : le ré
sultat financier est également déplorable, puis
que, sur i3.sio.656 francs de dépenses, les 
familles ne contribuent que pour 8.477.703 fr. 

Veut-on se faire une idée de la charge que 
la plupart des lycées imposent au budget t Voici 
quelques chiffres : 

Le lycée Saint-Louis i Paris, demande à 
l'Eut 331.573 francs; le lycée de Bordeaux, 
301.573 francs; celui de Lyon, 157.870 francs; 
celui de Marseille, 308.o58 francs: celui de 
Montpellier, 196.601 francs ; celui de Nantes, 
193.744 francs; celui de Versailles, 369.394 
francs, etc. 

Nous n'avons pai sous la mata Us sommes 
que coûtent les établissements officiels du dé
partement du Noré, mais nous savons queleur 
situation n'est guère différents I 

Et c'est en présence de ces chiffras éloquents 
et avec un budget qui vaut i notre ministre 
des Finances le sobriquet hélas I justifié de 
« Déficit*, que fon met en branle les tribu
naux pour proneocer la fermeture d'éublisse-
ments qui ne coûtent pas un centime aux 
caisses de l'Eut ! 

Est-il possible d'être plus insensé ? 
V. H. 

AUX -CATHOLIQUE8 
Un bon moyen d'aider notre journal sans 

3u'il ne vous en coûte un sou, c'est de 
emander à votre notaire ou avoué lorsqu'il 

y a lien, de faire paraître dans La Croix 
d u Nord, vos annonces légales, telle que : 
F £ mations de Société, Purgea, Ventes, etc. 

ROUBAIX 
Propos d'unRoubalsIen 

Vous savez qu'on a installé au bureau 
central de la poste. rue Nain, un nouveau 
matériel qui, parait-il — le sous-secrétaire 
d'Etat des postes et télégraphes réaffirmé — 
va accélérer « considérablement • l%tablisse-
ment des communications. 

A ce sujet M. Bopdelongue, le directeur 
de l'exploitation électrique des postes et 
télégraphes vient d'adresser au Président 
de la Chambre de commerce defloubaix, une 
lettre qui est à encadrer. La voici, du reste, 
dans ta teneur : 

Paris, le » janvier taoï. 
Monsieur le Président 

de la Chambre de Commerce de Roubaix. 
Monsieur le Président, 

Comme suite a mes correspondances anté
rieure», relatives a la réin*tallation du poste 
central téléphonique de Roubaix. j'ai l'honneur 
de vous faire connaître que je viens de prea-
crire la mise en service du tableau commuta
teur multiple. 

Ainsi que vous pourrez vuu* en rendre compte, 
l'utilisation du nouveau matériel accélérera 
considérablement IvtnbLs-i-inent des commu
nications 

Je pr>ate de te aareeantaaea p >ur appeler tout 
particulièrement v.tre «iienlmn nur ce point, 
que loua les avantage» quïxi paut attendre d'un 
commutateur multiple ne Ner.nl .hlennsqu au- ' 
tant que les mamuuvres e'feciurie-. par les 
ahonnéai seront eo parfaite c,•nrordance uvec 
celle* des tel*phuui«lcs 

Il est donc essenti-l que les abonné* procè
dent, dan» chaque en*, eomsso .1 « ' indiqti" 
aux premières page-' de l annuaire mi A leur • 
0iSp"3iti'>n. n itasamext q u \ . renient i/<rn ne j 

pas attendre que le bureau central réponde à 
leurs appiis par la sonnerie, mais au contraire, 
aussitôt l'appel effectué, décrocher les récep
teur» et les porter aux oreilles, désigner le cor
respondant avec lequel ils désirent être mis en 
communication par le numéro qui figure à l'an
nuaire, ne pas répondre par fa sonnerie aux 
appels du bureau central, mais décrocher im
médiatement les récepteurs, les porter aux 
oreilles et dire «J'écoule ». enfin après toute 
communication, raccrocher les récepteurs et 
donner le signal de fin de conversation 

Agréer. Monsieur le président, l'assurance de 
ma considération lrè« distinguée. 

Pour le souK-secrétaire d'Etat des Postes 
et Télégraphes, la directeur de l'Ex
ploitation Electrique. 

Bornaunuxnx. 
M. Bopdelongue prend les Roubaisiens 

pour des bleus! 
Ce n'est pas aux « abonnés • qu'il faut 

recommander d'opérer des « manœuvres > 
en « concordance » avec les téléphonistes. 
Cent l'inverse, M. Bopdelongue I 

Ils auront beau • décrocher les récepteurs 
et les porter aux oreilles >• et dire «j'écoute », 
si ce sont les téléphonistes qui ns « manœu
vrent » pas en « concordance » et qui met
tent un zèle tempéré a donner la communi
cation toujours désirés le plus vite possible 
par les abonnés. 

II y s au moins trois Ois entre Roubaix et 
Lille Or, il n'ya pashuit jours, ayant le n» 4, 
nous avons attendu trois quarts d'heure 
pour avoir de Roubaix une communication 
avec Lille. Et encore nous a-t-il fallu l'inter
vention puissante du Receveur ! 

Aussi, en lisant la prose funambulesque 
de M Bopdelongue, les abonnés de Rou
baix, diront : oui, j'técoute I 

L E HOTW 

La Discorde socialiste 
A l'ordre du jour du Parti ouvrier rou-

boisien protestant contre la •< mouchar-
chardise » du Travailleur et le rôle « hy
pocrite » de la minorité collectiviste du 
Conseil à propos de M. François, les «jeunes 
gens pressés " répondent par la plume du 
« secrétaire ». Voici le morceau découpé 
dan ; le Ti nvattleur : 

Le demi-quarteron de ileeerteurB du Parti 
ouvrier Français qui constituent le Parti »u-
\rier ftouhaisien. furieux de n'être pas suivis 
dans leur usuvre de division de la classe ou
vrière, se livrent contre Le Travailleur et con
tre la minorité socialiste du Conseil municipal 
à des insultes qui seraient odieuses si elles n'e 
Uieat aussi botes. 

Nous tenons & les prévenir, une fois pour 
toutes que, sans nous occuper d'eux, nous con
tinuerons, au Conseil municipal autant qu'ail
leurs, à défendre les travailleurs contre tous les 
exploiteurs et leurs comptées 

Nos efforts tendront toujours à organiser la 
classe ouvrière, à essayer de prendre et d'arra
cher pour elle 4 la bourgeoisie toutes les ré
formes, en attendant son émancipation défini
tive. 

Et pour ceux qui, consciemment ou incons
ciemment trahissent, pour ceux 4 qui leurs ran
cunes personnelles font faire le jeu des Motte et 
autres capitalistes, nous déclarons n'avoir que 
dédain et mépris. 

Pour la minorité socialiste du Conseil Muni
cipal. 

Me Secretilrt, 
Henri WATHBHEZ. 

Comme on voit, la conversation est inté
ressante entre le « demi quarteron de déser
teurs dn P O. F. » et les « jeunes gens pres
sés » du Conseil. 

Chômer» é» Commerce et Roubaix 
Séance du 3 mars 1902 

(aurra) 
Notice relative a a s produit» de laur ica l -

tnre rraaealae. — Il est donné lecture d'une 
circulaire de M. le Ministre de l'Agriculture 
adressée aux préfets et relative a 1 établisse
ment de n^Uoes destinée* 4 faire connaître 4 
l'étranger :e* produits de l'agriculture française. 
Le Ministre désire que les Chambres de Com
merce fonrnis'ent les renseignements néces
saires 4 l'élulioration de ces notices. 

l-a Chambre de Commerce de Roubaix se 
trouvant peu qualifiée pour fournir des rensei
gnements de estte nature, exprime tout son 
regret de ne pouvoir répondre 4 i invitation qui 
lui est faite. 

Ttaaare des écrite raaaaaerrlaax. —Il est 
donné lecture d'une circulaire de M. le Ministre 
du Commerce, répondant aux doléances de cer-
Uine» Chambres de Commercé, n s'agit de quel
ques décisions rendues dernièrement par les 
Tribunaux en matière de timbre, qui ont re
connu le timbre de dimension exigible sur cer
tains écrite commerciaux en forma de lettres-
missives 4 raison du seul fait de leur réduction 
et indépendamment de tout usage en justice. 

Le Ministre rappelle que. de la Commission 
des textes, des articles II et 8S de la loi de Bru
maire, il résulte que les écrite rédigés en vue de 
faire titre et auxquels peuvent être attribués la 
valeur elles effets d'actes instrumentaires. sont 
passibles du droit de timbre. dèa>le moment de 
leur création, tandis que les écrits ne présen
tant pas ce caractère, ne deviennent passibles 
du U m tire que lors de leur production en justice. 

Kéaylaae é w eeta dees/aas à l'agrltsaitare 
et à rtavaawtrt». -*- Communication est faite 
d'une circulaire du Ministre des Finances sur 
l'importation des sels destinés 4 l'agriculture et 
4 l'industrie. Nous avons déjà donné le sens de 
cette circulaire. 

•éfflase dea pétroles. — La Chambre de 
commerce de Roubaix est avisée que le régime 
des pétroles en Prence serait sur fe point Ci être 
modifie dans deacondiUoos absolument désas
treuses pour les mtaréte français. 

B i s verrait avec satisfaction que la Commis
sion des Douanes fut saisie de cette question 
et émet un vosu dans ce sens. 

Dresse aas- le» atrool». — Tarif «UVéreav-
ttnl. — La Chambre des députés a été saisie 
dernièrement due projet de loi tendants une 
réduction des droite sur les alcools de fruits et 
4 une augmentation équivalente des droite sur 
les alcools industriels. 

Ce projet, s'il était adopté, constituerait une 
véritable iniquité 4 l'égard de l'agriculture, de 
la diatiliene et du commerce des boissons de la 
région du Nord. It porterait, en outre, atteinte 
an principe d'égalité qui doit servir de base 4 
rétablissement de tout impôt 

La Chambre de Commerce de Roubaix de
mande au Gouvernement comme au Parlement 
de rejeter le projet dont il s'agit, de même que 
toute proposition similaire. 

aTipeelIlea 1 

11 : x i X a l O l j t > * * l 

ea IfttS. — La Chambre de Commerce de 
Roubaix a reçu communication du règlement 
et de la classification de l'Expoaition univer
selle qui doit svoir lieu en ÎBOB 4 8aint-Lonis 
(Ktets-Unia d'Amérique) et a laquelle le Gouver
nement français a accepté officiellement de 
participer. 

Ces documente seront tenus 4 1s disposition 
des industriels qu'ils sont susceptibles d'inté-

— La Chambre ne croit pas pou
voir, pour des raisons budgétaire*, souscrire 
pour un exemplaire de I' • Encyclopédie uni
verselle des muustries tinctoriales publiée sous 
la direction de M. Jutes Garçon 

MaaréesataSIsaa. — Saint-Peters bourg — 
M. A. Lafoat. négociant ea nouveautés. Grande 
Morakata. M. 4 Raint-Péteraboarg. ea ce mo
ment 4 Foix iAriège , 14, rue des Marchands, 
demande 4 entrer en rapporte avec une maison 
de Roubaix pour la représentation de ses arti
cles en Russie. Ecrit et 'parte oourammeat le 
russe. Bat assuré d'un certain chiffre d'affaire* 
Offre de* références de premier ordre. Peut 
venir 4 Roubaix pour s'entendre 

Alger — Le Syndicat commercial algérien, qui 
est installé au Palais Consulaire4Alger.se met 
4 la disposition des maisons françaises qui dé
sireraient Installer de* représentants en Algé
rie et qui auraient besoin de renseignements 4 
cet effet 

Miaerlattea. — La Chambre syndicale des 
représentants de commerce et de faanoues. 10. 
me de lancry. 4 Paris, se met 4 la disposition 
des maisons de commerce de Roubaix poor 
leur procurer des agents sérieux et leur donner 
tous le* renseignements concernant l'écoule
ment de leurs articles tant 4 Paris qu'4 l'expor
tation *^ 

l-i chambre décide que re* diverses commu-
nicatt .ns seront tenues à la disposition des 
latéretatéa au bureau de son Secrétariat 4 la 
B.urse ou il pourra en être pris connaissance 
en même temps que des renseignements qui 
les accompagnent. 

Le Président. 
Georges Merrs 

!»•> p rocha ine r é u n i o n . — Lest 4e» 
•atannVta d'a.atorir.sUloii do» Cam-
*-r«<aT*tlona. 

Le Conseil municipal de Roubaix se réu
nira le mardi 11 mars, à 8 heures li2, à la 
Mairie ^ 

Parmi les questions à l'ordre du jour figu
rent les demandes d'autorisations prévues 
par la loi du l«r juillet 19M, sur lesquelles le 
Conseil municipal est appelé à donner son 
avis. 

Ces demandes sont produites par : 
1* La Cona*régatioa des Franciscaines : 8» La 

Congrégation de* Dominicaines : 8» La Commu
nauté des Ciari**es ; 4* La Conarégatioa des 
sœurs dites • de Bon Secours » : re La Congre-
gaUun de la Sainte Famille de N.-D. de la Déli-
vraude, S» La Congrégation des petites ser
vantes de Marie-Immacolée : T» La Congréga
tion du Divin Rédempteur : s» La Congrégation 
des aosurs de la Sainte-Union ; 0* La Congréga
tion de* Mlles de IKnfanl-Jésus. ÎO La Congré
gation de la Sagesse. 

P a r o i M * * St-Jema-l latpi late. — Une 
grande mission va commencer dans la pa
roisse St Jean-Raptiste, dimanche prochain 
Elle sera prêchée par plusieurs Pères 
Redemptoriste*. 

Nous ferons connaître le, programme des 
différentes cérémonies auxquelles elles don
nera lieu en temps opportun. 

La clôture coïncidera avec la fête de 
Pâques. 

botatlon de la Jeaae»«e de France. — 
Le Comité de Roui ix avait invité les comités 
des sections environnantes 4 une réunion afin 
d'étud.er l'ordre du jour de la reunion du H 
courant. S'étaient fait représenter la 1518e de 
Wattrelos : 1M4, Croix : 1614. Blanc-Seau ; les 
3R voeux qui doivent être soumis 4 un vote par 
question ont été examinés ; de plus une liste de 
candidatures 4 appuyer dans les 1 sections a 
été adoptée. 

Lee autres sections de l'arrondissement rece
vront procès verbal de la réunion. 

Les modifications aux statuts ont été longue
ment étudiées et une décision prise pour la réu
nion du 16 mars. 4 la suite d'un rapport de 
M. te docteur Faidherbe. 

Les comités ont pris l'engagement de faire 
uti pressant appe' auprès fie !°urs se-.'tions pour 
obtenir un grand nombre de présences le jour 
de l'xssemhiée générale, qui a;»>.i cette année 
une importance capitale. 

Morlétr •yaipnoniqae Nadaast. — t ne ré
pétition aura lieu le samedi 8 courant, 4 huit 
heures du soir, au local de la Société. 

Présence indispensable iiour l'étude de nou
veaux morceaux de musique. 

l'a •yadlrat des marchand» de légauneo 
est en formation ù l'estaminet Martinage, rue 
des Fleurs l'ne réunion préparatoire a eu lieu, 
jeudi soir. 150 marchands de légumes environ 
étaient présents. Lecture a été donnée des sta
tuts provisoires par M. Montifrnies. marchand, 
rue du Vieil-Abreuvoir. L'assemblée a voté des 
félicitations 4 M. René Blauwart. conseiller 
municipal et membre du comité de 1' « Union 
Commerciale ». qui avait promis tout son con
cours au nouveau syndicat. 

Une nouvelle réunion aura lien le dimanche 16 
mars, l'ne liste d'adhésions est déposée ches 
M. Martinage. 

nomination d'an surveillant A la Balle 
eeairale . — M Jean Delaitre. préposé d'octroi, 
est nommé surveillant 4 la Halle centrale en 
remplacement de M. Kimpe. nommé récem
ment sous inspecteur des denrées alimentaires. 

La grève qui s'était produite, il y a quel
ques jours, 4 la filature de la Société anonyme, 
me du Curoir, est terminée. Cinq rattacheura 
et trois bacleurs ont repris leur livret; les dix 
autres grévistes ont été remercié*, et. par dé
cision du conseil d'administration, la salle a 
été fermée où tous travaillaient. 

I.ee aee ldei t» de travail. — Un appréteur. 
Adolphe Leblanc. 69 ans. demeurant rue de 
Menin. travaillant chez MM. Motte-Bossut fils, 
rue de Tourcoing, blessé au pied gauche. 
15 jours de repos. 

— Un bacleur. Jule° Michiels, 18 ans, demeu
rant A Herseaux, travaillant 4 la filature de 
M. Etienne Motte, rue d'Alger, blessé au poignet 
droit. J jours de repos. 

— Un ajusteur, Léon David, 19 ans, demeu
rant rue Voltaire, cour Mesaiaen, travaillant 
chez MM. Delstlre et Panlus. rue de Tour
coing, blessé 4 la main droite. 8 jours de repos. 

— Un rattacheur. Chartes Herwyn. 46 ans, 
rue Rollin, travaillant chez M. Albert Masure!. 
rue Jacquard, blessé au poignet gauche, 8 jours 
de repos. 

— Chez MM. (îrulois frère*, rue du Pile, une 
ouvrière, Elisa Haimail. 37 ans, boulevard de 
Beau repaire, 278, blessée 4 la main droite, trois 
semaines de repos. 

— Au même établissement, une ouvrière. Si-
donie Dubreuque. 18 ans, rue Delezenne.blessée 
au poignet gauche, 15 jour* de repos. 

Va vol rae de Beaaaaoat. — Dans l'après-
midi de jeudi, an vol a été commis chez M. 
Flahaut. demeurant rue de Beaumont. conr 
Deicroix, 8. Divers vêtements et une montre 
en argent ont été dérobés. Une enquête est 
ouverte. 

Enterres*eat de 8 aaare tVO*. — Mme 
Henri Tiekokar. née Caroline Boerjau, 8 h. lfS. 
saint-Joseph. 
Ponanatadr *>épmr»tor contre Dartres, 

Boutons, etc. — Voir aux annonças. 

mnoif SOCIALE & PATRIOTIOUE 
/• Sectton-Ouett. — Bureau de la me du 

Bois. — Samedi 8 courant. 4 8 h 1,3 du soir, 
Estaminet E. Couthier, Au Chinois, place 
Verte : Réunion du Comité de section. Ques
tion* diverses — Présence indispensable 

O' Section Bel. — Bureau de la rue d'Item. — 
Samedi 8 courant. 4 8 h. 1/2 du soir, chez M. Le-
clercq. estaminet St Jean-Baptiste. rue Jean-
Goujon : Réunion des adhérente. — Distribution 
de secours aux adhérents nécessiteux. 

d* Section Est. — Bureau de la rue Pierre-de-
Roubaix. — Samedi 8 courant, 4 8 h. 1/S du 
soir. Estaminet M. Louis Marcotte, 88. boule
vard de Belfnrt. Réunion du Comité de section; 
Présence ledit,pan sable. 
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Dragées et Boite» pour BA Nat i f BS 
.THONS FIL$. 5. r du Priez, p« U Gare, LILLE 

Naissances — Steenhaut Solange, rae des 
Trente. * . — Milleville Elise, rue de Condé. 
cour Vroman. 8. — Debrée Arsène, iue des Par
venus. 81. — Venweyenbarg Julien. 1. rue Tur-
801. — Dillies Fernand. rue de l'Aima, 185. — 

richiels Btodie. Grande-Rue. 388. 
Décès. — Vermeirsch Sidonie. 3 mois, rue 

Chateaubriand. 28. — Segbera Augnstine. 69 
ans, ménagère, rue Nabuehodonosor 8*. — De-
baete Léon. 1 jour, rue de l'Ommelet. 181. — 
rjaaeeuvagee Estelle. 37 aas. babiaea.a, rue de 
la Perche, impasse, du Midi. 10. 

WATTRELO8 
Accident» do travail — Un porteur de 

charbons. Eugène Ledercq. 44 aas, demeurant 
rae des Pleure, travaillant 4 Roubaix. pour le 
compte de vUnion, rae des Longues-Haies, 
blessé au genou, 10 jours de repos. 

_ Un nléur. Stanixlas Dehaalelaere. 19 ans. 
demeurant rue de Beaumetx. M. travaillant 4 
Roubaix. ches M. Etienne Motte, rue d'Alger, 
blessé 4 le cuisse, 8 jours de repos. T 

CROIX" 
CBOU-BAUVT-IMBIIMI» - Nous sommed 

heureux d'annoncer aux amateurs de lectures 
«aines et instructives quels Bibliothèque pour 
tous, créés il y a quetanes années parla Conté 
renoe de Saint Vincent da Paul, met à leur dis
position une onlleetion très intéressante de 
livres qu elle rient de recevoir de Paris. 

Le .Prêt en étant entièrement gratuit. U suffira 
aux lecteurs de se présenter I4T contour Saiet-
Fierre. tous les dimanches, de 8 h. 1? 4 th.3(4. 

WA8QUEHAL 
n>**emwnrtm d ' a a n o y é . — // n'y a 

pas de crime— Vendredi après midi. MM 
Delalé, juge d'instruction. Nopveu, substi
tut, Hardy, greffier, et le docteur Castisux, 
se sont rendus è Wasquehal, afin d'ouvrir 
une enquête relative & la découverte du ca
davre de M Auguste Mathon. 

(in sait que dans la commune avaient cir
culé des bruits de crime. 

1-e cadavre était encore 4 la morgue. Il a 
été transport»; dans une maison voisine, où 
M Castiaiu a fait l'auton*-*. 

De son examen 11 recuite que les blessures 
que le noyé portait i la tête semblent pro
venir de coups de gaffe. Il n'y a donc pas 
de crime. 

Quant aux-450 francs disparus, il est pro
bable qu'ils seront tombés de la poche 
quand M Mathon fit sa chute dans le canal. 

Le corps dn défunt a été transporté à son 
domicile t u Triez. Les funérailles auront 
lieu probablement lundi è 8 heures. 

Dans la soirée, un individu qui loge chez 
M Mathon, s'étant permis des propos incon
venants visant la police, a été enfermé a la 
prison de Wasquehal. 

Accident de travail. — On bacleur. Ferdi
nand Delvoye, 16 an*, demeurant près du Pont-
de-Croix. travaillant 4 Roubaix. chez MM. Le-
febvre et Bastin. boulevard d ArmenUères, 
blesse au pied gauche. '40 jours de repos. 

HEM 
Aealdeat de travail — Dans Is teinturerie 

le M. Mulston. 4 la Citadelle, le nommé Das-
sonville, Fernand. Il ans, ouvrier teinturier, 
demeurant 4 Sailly. s'est blessé en soulevant 
une pièce de tissus et est atteint de pointe de 
hernie gauche. Le docteur Coubronne ne ré
pond pas des suites possibles de l'accident. 

TOURCOING 
Ut asamcat •' rteUmm mut «»»»»•• SA. Se» M t a n i n 

gages d'histoire locale 
4 pluviôse an TV (24 janvier i796). - r 

Une commission composée de quatre mem
bres est nommée pour faire le recensement 
des bestiaux et des terras ensemencées ou 
non. 

- a s -

Tel maître, tel valet 

Il y a si longtemps que M. Dron promet 
des alouettes rôties à ses électeurs, qu'ils 
devraient tous vivre comme de petits Mille-
rand, si le député de Tourcoing avait tenu 
parole. Mais . . . les alouettes volent en chan
tant dans les plaines de Neuville et de Mou-
vaux et les gueux de chez nous, boivent de 
l'eau. 

Le maître a des valets dignes de lui. Il y 
a huit jours. VAvenir promettait de livrer à 
la publicité les noms des Dames françaises, 
contre lesquelles il jetait feux et flammes de 
colère. 

Nous lui avons demandé. & plusieurs re
prises, de s'exécuter et d'imprimer cette 
îisie de !a légion d'honneur des Dames fran
çaises de Tourcoing, mais, il fait comme 
son patron... il ne tient pas sa parole. 

LES JAUNES 
devant l'Administration Municipale 
La Petit Jaune fait, dans son numéro 

d'hier, vendredi, le récit d'une entrevue qui 
eut lieu, à l'Hôtel de Ville, le 14 février der
nier, entre MM. Dron, maire, Lecomte, Fla
mant et Salem bien, adjointe et MM Du-
quenne. Lotte et Dumez, présidents des Fé
dérations de syndicats indépendants de 
Tourcoing 

Nous le reproduisons ci-après : 
« Après quelques paroles échangées, le 

Président de l'Union Fédérale de Vissage 
déclare k M. le Maire qu'il vient au nom des 
syndicats unis dans les Unions Fédérales, 

Iirésenter au premier magistrat de la Ville 
e rapport élaboré par les syndicats indé

pendants sur les conséquences de l'applica
tion de la loi de dix heures et demie. Il le 
prie, comme député, de vouloir bien appuyer 
ce rapport k la Chambre. 

U » p l a e » da R et m i ton 
M. la maire déclare avoir lu attentivement 

le rapport qu'il a reçu précédemment des 
Syndicats indépendants concernant la caisse 
de retraites. Il y a dans ce rapport des ob
servations très justes ; U compte s'en ser
vir quand la loi viendra à la Chambre. 

' L A l o i d e « O h . f / S 
Pour ce qui concerne le nouveau rapport 

qu'on vient lui présenter, M. le Maire s'é
tonne de voir protester contre une loi exis
tante 

Le Président de Filature répond qu'après 
l'expérience faite de la réduction de douze 
è onze heures cette protestation a pour but 
d'essayer de retenir dans le pays l'Industrie 
et par conséquent le travail des ouvriers. 

M. le Maire croit qu'on exagère la situa
tion, que les patrons gagnent évidemment 
moins qu'autrefois mais qu'il est quand 
même d avis qu'ils doivent appliquer la loi 

Lenl • • v r l e r a n'ont qa"a. réa ia te r 
Le président de la filature fait observer 

que là diminution des heures de travail 
amènera une diminution de salaire et nue 
l'ouvrier, qui ne gagne déjà pas trop pour 
vivre sera réduit 4 la misère. 

M. le Maire répond que pour cela les ou
vriers n'ont qu'à résister et qu'ils obtien
dront satisfaction. 

Le président du triage et peignage dit que 
l'application de la loi de 11 heures lui a 
porté un préjudice annuel de 300 fr. 

M. le Maire. — Mais comment établissez-
vous os chiffre ? 

Le Président du Triage et Peignage. — Je 
gagne 0 fr. 50 par heure ; lorsque la loi de 
l l j i eures a été appliquée, je n'ai pas pour 
cela reçu 0 fr. 55 De sorte que j'ai travaillé 
su> l'année 300 heures en moins, soit 150 fr. 
J'ait trois enfants qui travaillent et j'estime 
que chacun m'a rapporté 50 fr de moins 
dans l'année, ce qui fait bien 300 fr. qui ne 
me sont plus rentrés. Sans compter que cet 
argent nrest absolument nécessaire attendu 
que derrière les trois qui travaillent it y en 
a encore huit qui ne sont pas encore en 
âge de travailler. 

M. le Maire. — Les patrons peuvent se 
contenter de plus petits bénéfices et donner 
plus aux ouvriers, vous avez une force avec 
laquelle vous pouvez imposer une augmen
tation. 

Ce « a l ootsatl(une le) p r i x de vente 
Le Président de la filature répond : Quand 

un épicier veut établir son prix de vente, il 
ajoute sas frais généraux 4 son prix d'achat. 
Si ces frais généraux sont trop élevés le 
prix de vente est trop cher et il conserve sa 
marchandise. De même si on augmente les 
frais généraux de l'industrie, son prix de 
vents deviendra plus élevé que celui des 
concurrents étrangers ; il ne vendra plus 
rien, ou il ira s'établir de l'autre côté de la 
frontière Dans l'un comme dans l'autre cas 
c'est le travail qui manquera pour nos 
ouvriers. 

(A suivre.) 

Informe que c^est le M mars que commencera 
réellement 4 fonctionner le Cours d'instruction 
militaire organisé par V Union Tourquennoise. 
en son local, rue verte, 71. 

Les conscrits de la classe 1801 sont prévenus 
«u'ils peuvent encore se faire inscrire diman
che S mars, de 10 heures 4 midi, dernier délai. 

Le» areiaenta d e travail. — Arthur Brelle. 
94 ans. homme de peine, rue d'Ansterlite. s'est 
tait un lumbago en portant une balle de coton. 
Soins du docteur Bernard ; repos de 7 jours. 

-Fernande Delethauver. 15 ans. bacleuse. 
rue du Tilleul, a eu la jambe gauche comprimée 
entre le chariot et le butoir d'un métier a Hier. 
Soins du docteur Debuehy. repos de 10 jours. 

Ivreane et nati m » — Dans la nuit de jeudi 
4 vendredi, le nommé Placide Pangaux. tU ans, 
tisserand, demeurant rue de Lille, cour Réquil-
lart. a été arrêté pour ivresse et outrages aux 
agents. 

L«« arrivages auax halle» de vendredi. — 
Huîtres. LOO; marée. 800 k. ; pommes de terre. 
1-OJ k. : beurre, 17 k. ; harengs, «00 k. ; laitues, 
MSQ pantsrs: salades, 6 os»*™ 

•3 
Les «paras. — Un cache-nez en laine noii 

et grise a été trouvé, rue de la Paix, par 1" 
Clémence Faveur, qui l'a déposé su poste 
police. 

— Vendredi. M. Henri Vroment, .cabareties, 
rue du Beau-Laurier, a trouvé, place Victod 
Hasaebroueq, un réticule noir contenant us 
mouchoir et an essaie-mains. Il a porté sa trou) 
vaille au poste de police 

L'agent de police T^eclercq a déposé au postjt 
une chevalière en or. qu'il a trouvée vendredi, 
sur la Grande-Place. 

Note Vilmorin— Nous engageons vivement 
nos lecteurs désirant se munirde bonnes graines. 
4 demander le superbe catalogue de la maison 
Vilmorin, i. quai de la Mégisserie. 4 Paris. Pour 
le recevo ir f Jte recommander de notre journal 

Ktatt -Clvl l d o T o m r e a l n s 
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Naissance*. — Toulemonde Mari 
de Renais. 68. — Leignei Gaston, 
drie. W. — Desurmont Louise, 
Porte. — Lecouttère Jean, rue des I 
llvet Gabrietle, rue de la Vigne. M 
kerkove .Inlia. rue des Champs, 83. 

Décès. — Léman Charlotte, 45 ans. rue d'An
vers, 80. 

m 
BOURSE DE TOURCOING 

Bwea sur la »«'«•.*» <*• srii rntUnn i la Cerasu» 

Tourcoing, 7 mars. 

1 Janvier 
2 Février 
3 Mars , 
4 Avril 
5 Mai 
S Juin 
7 Juillet 
8 Aoot 
0 Septembre.. 

10 Octobre 
11 Novembre.. 
12 Décembre... 

COTE 
prMkM" 

4 45 
4 45 
4 45 
4 47 1/» 
445 
4 «5 
4 47 1/3 

COTE 
Il h 1/S 

4 45 
4 45 
4 45 
4 47 
4 4-*. 
4 45 
4 47 1/2 

1/S 4 

4 47 1/8 4 47 1/8 
4 47 1/S;4 47 1/t 

COTE 
t k 1/4 

4 45 
4 «S 1/8 

45 
443 

4 «" l / t 

Ventes | | 85000 k. 
MATIN. — 5.000 k. 4 4,45 septembre. 

Total : 3.000 k. 
Soi*. — 5.000 k. 4 4,'£ mars. — 5.000 k. 4 4,4s 

1/2 avril. — 10.000 k. & 4.46 juin. — 5.000 k. 4 4.44 
juillet. — ."1.000 k. 4 4,45 septembre. 

Total : 10.000 k. 

A PROPOS DES MINEURS 
Les délégués du congrès d'Abus sont re* 

venus sur leur décision première et se sont 
prononcés contre la grève générale immé
diate 

Cette éventualité grosse de conséquences 
pour l'ordre public avait donné lieu k des 
mesures militaires en diverses garnisons du 
1 " corps d'armée, à Dunkerque, i Arras, a 
Bethuoe et k Saint Orner. Des préparatifs da 
départ furent faits dans la soirée de jeudi. 

Contrairement aux bruits qui ont couru, 
les troupes de Lille n'ont nullement été con
signées 

Les précautions prises étaient les mêmes 
que lors du dernier mouvement ouvrier: on 
se rappelle qu'alors aucun des corps de 
troupe de Lille ne quitta son casernement 
et que toutes les troupes transportées dans 
le Nord et dans le Pas-de-Calais provenaient 
de garnisons éloignées. 

Les officiers furent priés de surveiller l'é
quipement de leurs hommes, mais ceux-ci 
vaquèrent è leurs occupations journalières. 

A 1* gendarmerie, uo détachement, com
posé d'un maréchal des-logis, d'un brigadier 
et de 8 gendarmes k cheval, avait reçu l'or
dre de se préparer au départ, mais sans sa
voir nullement dans quelle direction, le cas 
échéant, ils auraient été envoyés. 

Comme à Saint-Etienne 

La Supérieure des petites Sœurs de l'As
somption , garde-malades des pauvres k 
Lil le , est convoquée aujourd'hui, k dix 
heures, par le juge d'instruction. 

Le Gouvernement, les exécuteurs et tes 
partisans de ces poursuites contre de saintes 
filles, dont le crime est de se dévouer aux 
indigents, atteinte par la maladie, sont telle
ment peu fiers de leur besogne, que dans la 
presse ministérelle et anticléricale on garde 
sur le procès de Saint-Etienne le plus com-

Slet silence. Leur impudence parait reculer 
evant cet inqualifiable attentat contre la 

charité. 
La consigne de la honte qui se tait est 

rigoureusement observée. 

LE CRIME 
de la rue Notre-Dame 

M. Jérôme a entendu dans ion cabinet, 
vendredi après-midi, cinq téiÉotns parmi 
lesquels MM Ctoussernent, Vakhouke, etc. 

C'est toujours l'alibi de Maurice Bouche 
qui nécessite ces dépositions. 

D'après ce que nous avons su, les témoi
gnages ne concorderaient pas arec le* dé
clarations de l'inculpé 

Toujours pas de nouvelles d'Antoine. 

Lan teotavarve d a 1 
d'Artotaw — L'état de Mme Pierrina Salvo 
s'est amélioré légèrement, mais reste tou
jours grave. I* s médecins espèrent toute
fois que son transfert à l'hôpital ne sera pas 
nécessaire. 

Le meurtrier sera enserré aujourd'hui. 

LE CRIME DE MARQUETTE 
M. Déveine, juge d'instruction, a entendu 

vendredi après-midi, de deux heures et de
mie 4 six heures et demie, treize témoins, 
parmi lesquels MM. Dillies, maire de Mar
quette, Taifln, ingénieur ches M. Kulmann, 
Bouret, employé dans le m e n a établisse
ment, Mme d'Hooghe, cabaretière au Bas-
d'Enfer, et différents voisins des époux 
Goossens. 

La plupart de ces témoins ont été con
frontés arec Taffein, et la femme Goossens 
Les dépositions ont été les mêmes,et Taffein 
et la femme Goossens ont maintenu leurs 
dénégations. 

De sorte que l'instruction en est toujours 
au même point. I 

DOUAI 

ÉBo-ram siiwUy i Wttifft 
Jeudi après-midi, une dizaine d'écoliers 

s'amusaient sur Ut Place et montaient sur U 

ÇBtite muraille qui entoure l'abreuvoir, 
out k coup, Ferdinand Mélin, 5 ans, tomba 

à l'eau. 
Un camarade s'empressa de prévenir 

M. Arnould, dit Martin, qui passait en ce 
moment. Celui-ci appela M. Alphonse Jon
glez, maréchal, qui n'hésita pas, quoique 
souffrant, a se porter aussitôt au secours dn 
petit infortuné. Il était grand temps. Au 
même moment, arrivait M! le docteur Hou-
ries de Lallsing ; grâce aux soins qu'il a pu 
lui donner immédiatement, il espère le 
sauver. w^ 

»ou tiaitons que la conduite de M. Jongles 
soit signalée i ^ui de droit et que bientôé 
lui vienne la juste récompense de son cou
rage : il en est k son troisième sauvetage. 

Wm M M E * pur Lfc*«Mft 
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